
Votre Prière porte 
l’Eglise dans le monde 

entier, 
Votre Partage la fait vivre ici en Tarn et 

Garonne.   
 

Frères et sœurs, 
 
Votre contribution au Denier de l’Eglise est un précieux soutien pour notre 
diocèse.  
Votre générosité permet en effet à notre Eglise diocésaine de poursuivre sa 
mission d’annonce de l’Evangile et lui permet de se mettre au service de toutes les 
personnes qui lui font appel en des circonstances diverses. 
Le Denier garantit aux prêtres les conditions nécessaires pour leur vie et leur 
ministère quotidien auprès de vous.  
Je vous remercie bien sincèrement pour le soutien que vous nous apporterez 
encore cette année.  
Soyez assurés de ma prière. Que le Seigneur vous bénisse et qu’il vous garde en sa 
Paix.  

Mgr Alain GUELLEC, évêque de Montauban 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

COMBIEN DONNER ? 
 

Les plus anciens d’entre vous se souviennent du “Denier du Culte” que l’on payait, par tradition, “d’une journée 
de travail” équivalent à un denier du temps de Jésus. (Mt.20) 
Aujourd’hui il est d’usage de donner de 1 à 2 journées de travail, ce qui, 
pour un salaire égal au SMIC, équivaut à un don annuel compris entre 50 
et 100 €. 
Mais chacun doit rester libre et donne selon ses possibilités : 
l’important c’est de participer. 

 
 
 
 

COMMENT DONNER ? 
 

Le plus simple est de faire un don en ligne (Diocèse de Montauban) ou 
alors par chèque, ou au moyen de l’enveloppe violette que vous avez reçue 
et disponible dans les églises de la Paroisse de la Ville-Haute de Montauban 
: 

• remise directement à votre paroisse 
• ou adressée à l’Evêché : 6 fbg du Moustier, 82000 Montauban (Chèque à l’ordre de “Association diocésaine 

de Montauban”). 
 

 

SIMPLIFIEZ-VOUS LA VIE !  Choisissez la formule de prélèvement automatique . Elle facilite votre don en 
étalant le montant sur une plus longue période. Une petite somme prélevée chaque mois ne perturbe pas votre 
budget. Il vous suffit de remplir et de retourner le formulaire à votre disposition avec l’enveloppe du denier. Pour 
toute annulation ou modification, un simple coup de de fil (tel : 05 63 91 62 40) ou une lettre à l’évêché et tout est 
conforme à vos souhaits. 

https://www.diocese-montauban.fr/wp-content/uploads/2021/01/le-denier_formulaire.pdf


   

L’EGLISE N’A QU’UNE SEULE RESSOURCE 

POUR ASSUMER SA MISSION : 

VOS DONS ! 

Les ressources pour les frais de la paroisse Montauban Ville-Haute 

Quêtes des Messes et des célébrations    

    Eau/ Electricité/ Gaz/ Carburant / Entretien  

  

 

Travaux/   Impôts fonciers et loyers /Contribution 

Diocèse 

Quêtes impérées pour les 
missions spécifiques de l’Eglise 
en France et dans le monde.  

    

 

Dons et Casuels 
Pour les Mariages, Baptêmes, Funérailles  

 

 

Secrétaire paroissiale / Assurances / Formations 

  

 
 

Publications             Liturgie               catéchèse  
 

 

Pastorales et manifestations    Téléphone/ internet 

  

  

Cartes bancaires        Chèques                Espèces  

 

Cartes bancaires        Chèques                  Espèces 

  

Le minimum est de deux euros par messe, à titre 
indicatif. 

Pour les mariages, baptêmes et funérailles des 
sommes indicatives sont proposées. 

Les ressources pour la rémunération des personnes du diocèse 

DENIER DE L’EGLISE 
Pour le traitement des prêtres et religieux et le salaire 
des laïcs diocésains  

 
 
 

Prêtres/Evêque    /  Religieux(ses)/   Séminaristes 
 
Salariés du diocèse 

 OFFRANDES DE MESSE 
Pour les prêtres actifs et retraités 

 
 

 

 

Evêque /Prêtres 

 

Chèque             Espèces           Prélèvement mensuel   Chèque                       Espèces 
 

Sans le Denier, l’Église ne peut continuer sa 
mission, tous les dons sont précieux. 

 L’offrande conseillée est de 18 € par messe.  

 

L’ÉGLISE en TARN et GARONNE et la paroisse de Montauban Ville-
Haute ont aussi de grands projets : restaurations et mises aux normes des 
presbytères, des salles paroissiales, entretien des églises de Ste-Thérèse 
et de Notre-Dame de la Paix. Les legs, assurances vie sont nécessaires 
pour soutenir ces grands travaux.  
 

POUR PLUS D’INFORMATIONS : contacter l’économe diocésain 
Olivier LEFORT : 05 63 66 76 20/ email econome@diocese-montauban.fr 

mailto:econome@diocese-montauban.fr


DENIER EN IMAGE 
 

Le Denier de l’Eglise, ce sont des donateurs  
qui nous invitent à les rejoindre ! 

 
Donner au denier, pour nous, c'est continuer à faire vivre l'Eglise qui nous 

accompagne à chaque moment de notre vie. C'est aussi poser un acte de Foi et d'Espérance 
: nous croyons en l'avenir de l'Eglise ! Passer au prélèvement mensuel a simplifié notre don 
; de plus, nous savons qu'il est préférable pour le diocèse d'avoir des dons en continu.  
CHRISTELLE ET NICOLAS 
 
 

  Le denier de l’Église, c’est pour nous une manière concrète de faire vivre notre paroisse 

au quotidien. En ces premières années de mariage, nous avons eu la chance d'avoir un enfant, (et 

bientôt deux dans quelques jours), ce qui signifie aussi moins de temps à donner à la paroisse pour 

le moment... C’est une façon simple de rester engagés et en soutien !  Marie et Benoît 

 
Pour nous, donner au denier de l'Eglise c'est à la fois un devoir et 

une joie. Joie de permettre par ce biais d'annoncer la Bonne Nouvelle. Alors, surtout 
n'hésitez plus, quels que soient vos moyens, chaque contribution est précieuse.  

DOMITILLE ET MAXIME  

 
Depuis presque 60 ans nous donnons au denier 

de l'église : c'est pour nous une façon de participer à la mission évangélique, 
mission qui ne peut être efficace que grâce au dévouement des prêtres et des 
laïcs en mission. Ces personnes ont quand même droit au minimum vital et le 
denier de l'église est la principale ressource. Pour subvenir à leurs besoins. De 
plus l'entretien intérieur des églises, l'électricité, le chauffage sont à la charge des 
paroisses. Voilà pourquoi donner au denier de l'église a été et est toujours pour 
nous un devoir. JUSTIN ET MARIE-BERNADETTE 

 
Pourquoi donner au denier de l’Eglise ? 
Tout simplement pour soutenir l’Eglise dans son fonctionnement et sa mission. 

Pour nous, c’est aussi un acte de Foi et une humble façon de partager avec nos frères 
prêtres qui nous donnent Jésus tout au long de l’année sans compter.  

MARION ET STEPHANE  
 
 

 

Nous sommes heureux de donner au denier du culte depuis plusieurs 
années afin de faire vivre l'Eglise au quotidien, de soutenir ceux qui la servent, 
de participer à la transmission de la Foi, d'entraide et de présence dans la 
société. 
C'est pour nous une joie de donner pour vivre de manière très concrète la générosité et la solidarité, telles qu'elles 
sont inspirées des valeurs de l'Evangile. PIERRE & ALIX 

 
Le don est pour moi une manière concrète de faire vivre l’Église et de participer à une 

œuvre qui nous dépasse. Il est aussi un geste de gratitude et de confiance, posé dans la joie. 
Donner, c’est transmettre des valeurs de partage et de générosité, notamment à mes petits-
enfants, en leur montrant l’importance de penser aux autres. Cette démarche me remplit de 
paix et donne encore plus de sens à mon engagement.   

SOLANGE 
 

 



Contribuer au Denier, c’est fournir les ressources nécessaires à notre Eglise afin 
de lui permettre d’accueillir, de former, d’accompagner et d’annoncer la Bonne Nouvelle 
à tous ceux qui en ressentent le besoin. 
     En tant que futur baptisé, je ne peux que remercier et prier pour tous les donateurs du 
Denier, qui grâce à leurs dons, m’ont permis de vivre ces belles années de catéchuménat 
(rencontres organisées, équipes d’accompagnement, fournitures, salles dédiées au 
catéchisme, etc…).  
     Au fond, cet acte généreux concentre la sève de notre savoir-être chrétien : une charité 
au service de son prochain et de notre église.  Un immense merci pour votre contribution 
passée, présente et future. MEHDI/CHRISTIAN   

 
L’Évangile est un cadeau précieux que Dieu nous offre, et les prêtres nous aident 

à le comprendre et à en vivre. Ils nous donnent beaucoup par leur présence, leur 
disponibilité, leur écoute, leur soutien spirituel sans rien nous demander en retour. Ils 
sont à nos côtés dans les moments les plus importants de notre vie. Nous considérons 
qu’il nous appartient, en tant que fidèles, d’assurer leurs conditions de vie matérielle afin 
qu’ils puissent se consacrer entièrement à leur mission. Notre contribution annuelle est 
une évidence et un acte de gratitude ! NICOLAS ET FLORENCE 
 

 J’avais toujours pensé que demander des messes m’exemptait de donner au 
denier du culte.  C’est un acte personnel et 
important à plusieurs égards. 

Le denier du culte est directement lié à la vie de notre Église, à son 
dynamisme et à notre vie de chrétiens catholiques, à la solidarité entre nous. 
J’ai commencé à donner ! 
Je donne parce que c’est un acte de vie et de solidarité pour notre Église et 
pour nous tous, Je donne parce que je me sens membre du cœur battant de 
notre église Je donne pour que vive nos pasteurs et pour que d’autres aient 
envie de les rejoindre Alors donnez ! Donnons ! YVONNE 
 

Le Denier de l’Eglise, ce sont des hommes et des femmes, dans notre 
paroisse au service de l’Annonce de l’Evangile ! 

 

Une Equipe de prêtres :  
 

 
 

 
 
 

Les abbés : Laurent BONHOMME (Curé), Sylvain NKONGOLO Raphaël BUKASA, Eric 
MBOCK, Jean-Baptiste BAUDEL, (Vicaires) et le chanoine Pierre DEL MARCO  
 

Des diacres : Des religieuses : 
 
 
 
 
 
 

André JOURDE, Hervé ROLS et Jean-Michel MAINGUENE  
 

Une secrétaire paroissiale : Virginie BESSELIEVRE  
 
 
 
 


